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Réf  : DOS-0916-6699-D  
 
 

DECISION 
portant modification de l’autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale 

multi-sites exploité par la « SELAS LABORATOIRE BIOLOGIE MEDICALE BEYRAC » sise  
Place de la Crémaillère – Palais Gallia - 06240 Beausoleil. 

 
 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé de la région Provence Alpes Côte d'Azur, 
 
 

Vu le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 
 

Vu la loi n°90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés des 
professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé et aux 
sociétés de participation financière ; 
 
Vu la loi n°2013-442 du 30 mai 2013 réformant la biologie médicale et ratifiant l’ordonnance n° 2010-49 
du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son article 7 relatif aux dispositions 
transitoires et finales ; 
 
Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu le décret n°92-545 du 17 juin 1992 relatif aux sociétés d’exercice libéral de directeurs et directeurs 
adjoints de laboratoires d’analyses de biologie médicale ; 
 
Vu le décret n°2016-44 du 26 janvier 2016 relatif à aux sociétés exploitant un laboratoire de biologie 
médicale privé et aux sociétés de participations financières de profession libérale de biologistes 
médicaux ; 
 
Vu le décret n°2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
Vu l’arrêté du 26 novembre 1999 modifié relatif à la bonne exécution des analyses de biologie 
médicale ; 
 
Vu l’arrêté du 11 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Paul CASTEL en qualité de directeur 
général par intérim de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Vu la décision du directeur général de l’Agence régionale de santé Provence Alpes Côte d’Azur en date 
du 25 juin 2013 portant modification de l’autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie 
médicale multi-sites, qui est exploité par la société d’exercice libéral par actions simplifiée Selas 
« Laboratoire de Biologie Médicale Beyrac », (N° Finess EJ : 060022266) ; 
 

Vu copie du procès-verbal des délibérations en date du 1er août 2016 de l’assemblée générale 
extraordinaire des associés de la Selas « Laboratoire de Biologie Médicale Beyrac » autorisant : 

- La cession de l’unique action détenue par Madame Lucie POLI au profit de Monsieur Claude 
MILCAMPS,  

- L’intégration, à compter du 29 juillet 2016, de Monsieur Claude MILCAMPS, pharmacien 
biologiste, en qualité de nouvel associé et sa nomination en qualité de directeur général délégué 
et biologiste coresponsable à compter du 31 août 2016, 
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- La nouvelle répartition du capital social. 
 
et prenant acte la démission de Madame Lucie POLI, pharmacien biologiste, de ses fonctions de 
directeur général délégué à compter du 31 juillet 2016, 
 

Vu l’acte de cession de une action, signé le 1er août 2016 entre Madame Lucie POLI, d’une part et 
Monsieur Claude MILCAMPS, d’autre part ; 
 
Vu copie de la demande d’inscription en date du 5 août 2016, de Monsieur Claude MILCAMPS au 
tableau de la section G de l’Ordre des pharmaciens ; 
 

Vu la nouvelle répartition du capital social ; 
 

Vu la demande du 8 août 2016 réceptionnée le 17 août 2016 et présentée par Monsieur Philippe 
BEYRAC, président de la société, en vue de la modification de l’autorisation de fonctionnement tendant 
aux opérations suivantes : 
-départ et arrivée de biologistes intervenus dans la société, 
-cession d’action ; 
 
Considérant que l’entrée d’un nouveau biologiste associé au capital social s’effectue dans le respect 

des dispositions de l’article L 6223-8 du code de la santé publique et ne conduit pas à ce que plus de la 

moitié du capital social et des droits de vote d’une société d’exercice libéral de biologistes médicaux ne 

soit pas détenu par les biologistes en exercice ; 

 

Considérant que l’entrée d’un nouveau biologiste associé au capital social s’effectue dans le respect 

des dispositions de l’article L 6222-6 et qu’au moins un biologiste médical exerce sur chacun des sites 

du laboratoire de biologie médicale aux heures d’ouverture de ce site ; 

 

Considérant que l’entrée d’un nouveau biologiste associé au capital social s’effectue dans le respect 

des dispositions de l’article L 6223-6 et que le nombre de biologistes médicaux en exercice au sein d’un 

laboratoire de biologie médicale détenant une fraction du capital social et travaillant au moins un mi-

temps dans le laboratoire est égal ou supérieur au nombre de sites de ce laboratoire ;  
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DECIDE 

 
 
 

Article 1 : La décision du 25 juin 2013, portant modification de l’autorisation de fonctionnement du 
laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la Selas « Laboratoire de Biologie Médicale 
Beyrac » dont le siège social est situé Place de la Crémaillère-Palais Gallia-06240 Beausoleil, est 
modifiée. 
 

Article 2 : En conséquence, sont enregistrées à compter de la signature de la présente décision, les 
modifications suivantes détaillées dans l’annexe n°1 de la répartition du capital social et l’annexe n°3 de 
la liste des biologistes coresponsables. 
 
L’annexe n°2 des sites exploités par la Selas « Laboratoire de Biologie Médicale Beyrac » est 
inchangée. Le laboratoire est constitué de 4 sites ouverts au public. 
 

Article 3 : Toute modification apportée aux conditions d’exploitation du laboratoire de biologie médicale 
multi-sites exploité par la Selas « Laboratoire de Biologie Médicale Beyrac» devra être portée à la 
connaissance du directeur général de l’Agence régionale de santé. 

Article 4 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter, 
respectivement, de sa notification aux intéressés et de sa publication pour les tiers, d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

Article 5 : Le directeur par intérim de l’organisation des soins de l’Agence régionale de santé est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de  Provence Alpes Côte d’Azur. 
 
 
 

 
Fait à Marseille, le 20 octobre 2016 
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ANNEXE N° 1 
REPARTITION DU CAPITAL SOCIAL ET DROITS DE VOTE 

SELAS LBM BEYRAC EJ 06 002 226 6 
 

12 septembre 2016 
 
 

Associés 
 

Nombre 
d’actions 

Droits de 
vote 

% droits de 
vote 

Philippe BEYRAC 
Président 

997 997 997 

Claude MILCAMPS 
Directeur Général Délégué 

1 1 1 

Laurence SEIGNEURIN 
Directeur Général Délégué 

1 1 1 

Catherine SENHAUSER 
Directeur Général Délégué 

1 1 1 

TOTAL 1.000 1.000 100 % 

    

 
 
 
 
 

ANNEXE N° 2 
SITES EXPLOITES PAR LE LBM MULTISITES 

SELAS LBM BEYRAC EJ 06 002 226 6 
 

12 septembre 2016 
 
 

 Sites ouverts au public  

1 Palais Gallia – Place de la Crémaillère – 06240 BEAUSOLEIL 06 002 227 4 

2 5, avenue d’Alsace – 06240 BEAUSOLEIL  06 002 229 0 

3 11, boulevard Général Leclerc – 06240 BEAUSOLEIL 06 002 228 2  

4 46, boulevard Louis Delfino – 06300 NICE 06 002 377 7 

 
 
 
 
 

ANNEXE N° 3 
Liste des biologistes coresponsables et directeurs généraux 

SELAS LBM BEYRAC EJ 06 002 226 6 
 

12 septembre 2016 
 
 

 Biologistes coresponsables  
1 Monsieur Philippe BEYRAC Président de la SELAS et Pharmacien 

2 Monsieur Claude MILCAMPS Directeur général - Pharmacien 

3 Madame Laurence SEIGNEURIN Directeur général - Pharmacien 

4 Madame Catherine SENNHAUSER Directeur général - Pharmacien 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE 

SUD 

Délibération n° DD/CIAC/SUD /N°07/2015-09-17  

portant interdiction d’exercer les activités de l’article L611-1 du Code de la Sécurité Intérieure 

et pénalité financière à l’encontre de Madame Linda SENOUCI-TANI 

Dossier n°01/07/2015/ CNAPS/ Sté SENOUCI-TANI LINDA SAMIA / Mme Linda SENOUCI-

TANI 

Date et lieu  de l’audience : le 17 septembre 2015 à Marseille 

Nom du Vice-président : Laurent NUÑEZ 

 

Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.), notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 

autorisant les commissions interrégionales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions 

disciplinaires au nom du Conseil national des activités privées de sécurité ;    

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 modifié portant création des Commissions Interrégionales 

d’Agrément et de Contrôle du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 

 

Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté par une délibération du Collège en date du 20 

novembre 2014 ; 

 

Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 

 

Considérant les manquements aux articles L 612-6, L 612-9, L 612-13, L 612-15, R 631-3, R 613-1, R 

612-18, R 631-16 et R 631-17 alinéa 2 du code de la sécurité intérieure ; 

 

Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE : 

 

- Article unique : Une interdiction, pour une durée de 5 ans à compter de la date de notification 

de la présente décision à Madame Linda SENOUCI-TANI, né le 9 septembre 1981 à Aix-en-

Provence, d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code de la sécurité intérieure ; 

 

Fait après en avoir délibéré le 17 septembre 2015 à MARSEILLE. 

       

L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à Madame Linda SENOUCI-TANI le 

17 octobre 2015, est valable du 17 octobre 2015 au 17 octobre 2020. 

 

Pour la CLAC SUD 

Le Président 

Signé 

Laurent NUÑEZ 
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